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SCOLAIRES AVEC NUITEES 

ANNEE 2015 DEUXIEME LISTE 
 

 

Résumé : Le présent rapport vous propose le versement, aux organisateurs de sorties 
scolaires avec nuitées, de subventions d’un montant total de 110 171 € pour 41 
dossiers, conformément au tableau joint en annexe. 

 

Par délibération du 12 septembre 2014, la Commission Permanente a adopté les modalités 
d’intervention du Conseil départemental en faveur des sorties scolaires avec nuitées en 
2015. 

Il s’agit exclusivement de séjours dans les centres agrées du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Une 
subvention de 16,20 € /élève / nuitée est ainsi accordée lorsque le séjour se déroule dans 
un centre mettant à disposition du personnel encadrant spécialisé (c’est la grande majorité 
des cas), pendant la période allant de septembre à décembre 2015. 

Par délibération du 19 février 2015, le Conseil départemental a inscrit dans son budget 
primitif 400 000 € en autorisations d’engagement et 350 000 € en crédits de paiement pour 
cette action. La commission permanente a reçu délégation pour l’attribution des 
subventions. 

Une première liste de subventions a été soumise à la commission permanente du 13 mars 
2015. 
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Le présent rapport vous propose le versement, aux organisateurs de sorties, d’une deuxième 
liste de subventions d'un montant total de 110 171 €, conformément au tableau joint en 
annexe. La dépense sera prélevée sur le programme E855, chapitre 65, fonction 21 ou 221, 
nature 6574 ou 65737, code programme 2628 du budget départemental. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


